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 La ville de Lubumbashi, dans la province 
du Katanga, en RDC, compte un peu plus d’un 
million d’habitants. Située dans une région riche 
en métaux, Lubumbashi attire beaucoup 
d’entreprises et d’usines liées à l’exploitation 
minière.  
 

 En février 2001, une entreprise de 
transformation des minerais, appelée la 
SOMIKA, s’implante à Lubumbashi . Elle 
choisit de fixer son site au-dessus de la nappe 
aquifère, juste en amont de l’une des stations 
d’épuration d’eau appartenant à la Regideso, 
l’entreprise publique qui dessert la population de 
la ville en eau potable. Or, pour son traitement 
des métaux, la SOMIKA utilise des quantités 
importantes d’acides qui, par leur écoulement, 
menacent la nappe aquifère. En outre, la 
SOMIKA s’installe sur un site faisant partie 
de la « ceinture verte »  de la ville, où la 
construction d’usine est interdite, violant ainsi 
les lois et règlements en vigueur. 
 

 A Lubumbashi, de nombreux citoyens, 
dont plusieurs membres du GANVE (le Groupe 
d’action non-violence évangélique, avec lequel le 
MIR travaille depuis de longues années) 
prennent rapidement conscience du danger. 
Ils contactent la Regideso début 2003, afin d’agir 
à ses côtés pour l’arrêt des activités de la 
SOMIKA et sa délocalisation. En juin 2003, suite 
à des rencontres avec le maire de la ville, ce 
dernier décide, dans l’intérêt général de la 
population, la suspension des activités de la 
SOMIKA, en raison du risque de 
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contamination des eaux. Sa décision n’est pourtant pas suivie d’effets et 
l’activité de la SOMIKA continue. 
 

 C’est pourquoi, dès le mois d’octobre 2003, le GANVE, aux côtés 
de la Regideso, adresse une lettre à plusieurs ministres ainsi qu’à des 
représentants de l’Etat au niveau local, en vue de dénoncer cette situation. 
 En réaction à ces lettres, le gouvernement dépêche une mission 
d’enquête. Celle-ci effectue des analyses dont les conclusions sont les 
suivantes : bien que la contamination de l’eau ne soit pas encore décelable, 
le risque en demeure persistant. 
 Afin que cette enquête ne soit pas sans conséquence, le GANVE en 
appelle à la Présidence de la République par une lettre en février 2004. Elle y 
dénonce les risques sanitaires mais aussi les pitoyables conditions de travail 
des ouvriers de la SOMIKA (voir TEMOIGNAGES en page 3). 
 Finalement, sous l’impulsion du ministère de l’Environnement, un 
audit et une investigation sont annoncés pour août 2004. Cependant, ils 
n’auront pas lieu, pour des raisons non déclarées. A la même période, une 
mission d’enquête parlementaire est dépêchée sur place. A cette occasion, 
l’un des responsables de laboratoire aurait déclaré avoir décelé une 
augmentation des teneurs en certains métaux lourds dans les 
échantillons d’eau prélevés près de la station d’épuration, en aval de la 
SOMIKA.  
 En dépit de ces résultats, la SOMIKA poursuit ses activités et 
entame même des travaux en vue de son agrandissement. En réaction, le 
GANVE diffuse auprès de la population plusieurs communiqués de presse.  
 

 Finalement, constatant que la SOMIKA n’a pas respecté toutes 
les mesures de protection recommandées, le gouverneur décide de sa 
délocalisation à un autre endroit de la ville.  
 Mais, une fois encore, la SOMIKA ne respecte pas cette décision 
et poursuit son activité. En outre, elle porte plainte contre le GANVE et 
certain de ses membres pour diffamation. Curieusement, malgré l’absence de 
preuve apportée par la SOMIKA à l’audience, le tribunal condamne les 
membres du GANVE et l’association à de lourdes peines d’amende. La 
cause est aujourd’hui en appel devant le tribunal de grande instance de 
Lubumbashi.  A la même époque, et pour mieux redorer son blason, la 
SOMIKA va jusqu’à inviter dans son usine des journalistes qu’elle paie afin 
qu’ils ne soient pas trop regardants. (voir page 4 de ce document –-extraits 
d’articles). 
 En novembre 2004, une délégation ministérielle visite la SOMIKA 
mais son rapport n’est pas rendu public. En décembre 2004, le ministre des 
Mines demande la cessation d’activité de la SOMIKA en attendant un 
audit international . Suite à cela, les membres du GANVE reçoivent des 
menaces de mort par Internet à plusieurs reprises. Finalement, le 4 
mars 2005, le conseil des ministres, dans l’intérêt général de la 
population, prend la décision de délocaliser la SOMIKA en raison des 
risques que présente son emplacement par rapport à la nappe aquifère. 
Fin juillet 2005, c'est-à-dire à peine 4 mois après cette décision, le 
gouvernement autorise la remise en activité de l’usine, afin de permettre 
à l’audit environnemental international de venir faire son travail. C’est 
au mois de mars 2006 que cet audit a eu lieu mais ses résultats n’ont pas 
encore été publiés à ce jour.   
 

 Pendant ce temps, la SOMIKA continue d’agir et risque de 
polluer l’eau qui dessert près d’un million de personnes vivant à 
Lubumbashi… 
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����(� l’écoulement des métaux lourds de l’usine SOMIKA 
dans l’eau consommée par les habitants de la ville de Lubumbashi risque 
d’engendrer de graves problèmes de santé pour ceux-ci (saturnisme, 
cancers, etc.). Or, plus d’un million de personnes consomment cette eau 
au quotidien, ce qui donne une idée du nombre de victimes potentielles.�
�

+� !��
��������	
�&�(� l’écoulement des mêmes métaux dans les 
nappes aquifères et les sols de la « ceinture verte » de la ville, qui était 
supposée rester indemne de toute construction et exploitation  
industrielles, risque d’avoir des conséquences très lourdes au plan 
écologique, à court et à long terme.�
�

+� !�� 	������ ��� ���
	�� $��

����	� ��� ���
	� ��� 	�
�

�� (�comme 
l’indiquent les témoignages ci-joints, les employés de la SOMIKA 
travaillent dans des conditions dangereuses et inhumaines. Selon les 
dires des habitants de Lubumbashi, « après 8 mois de travail à la 
SOMIKA, on est un homme fini ».�
�

+� !�� 	������ ��� ������ �������
����(� des questions peuvent 
légitimement se poser quant à l’incapacité des autorités à faire respecter 
leurs décisions par la SOMIKA : cette incapacité dissimule-t-elle un 
manque de volonté politique ? Qui sont les actionnaires de la SOMIKA, 
qui à ce jour n’ont pu être identifiés ? Quelles sortes d’intérêts financiers 
et politiques sont-ils en jeu pour que des membres du GANVE soient 
menacés de mort ?�
�

· �������	
��(� ��	��
�� ��� ���	
��� ��� ��*��
�
�
	
���
����

��� ��� �
� �
�	�� �*+,�"� ��� ��*��
�
�
	
���

�	���
	
��
��� ��� 	�
�

�� �*-.�� �	� ��� /01!� �/����
� ���
����0
	
���'1�
�������������
��������	� �
�

 Le but du GANVE et du MIR est de s’adresser à l’OMS afin que 
celle-ci agisse pour la publication d’un audit international et pour la 
délocalisation de la SOMIKA. La ligne d’action de l’OMS 
correspond aux objectifs de notre campagne. En juin 1996, l’OMS 
avait lancé l’initiative « Africa 2000 », dont le but est de permettre à 
tous les Africains d’avoir accès à une eau propre et des installations 
sanitaires. En l’an 2000, dans son « rapport annuel sur l’eau et les 
installations sanitaires dans la zone Afrique », l’OMS avait souligné que 
« les Africains qui boivent de l’eau polluée et vivent dans des 
environnements où l’eau est contaminée… en paient le prix en 
termes de maladies, de décès et de vies raccourcies prématurément. 
Le coût de l’inaction par rapport à leurs besoins est bien plus grand que 
celui qu’implique une réponse à ces exigences ».  
 

 Nous nous adresserons aussi à l’OIT , dont le département 
« Normes internationales du travail » accueille les plaintes concernant 
ce type de violations des lois et traités en vigueur.  
 

 Enfin, nous agirons auprès du PNUE, pour tout ce qui relève de 
l’aspect environnemental. Nous passerons par l’unité « Société civile et 
ONG » du PNUE. 
 
Plus nous serons nombreux à soutenir cette initiative, plus notre 
campagne paraîtra crédible aux yeux des représentants des instances 
internationales. 
�
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Pour être parmi les signataires de cette campagne et contribuer au succès de notre démarche, 
il vous suffit : 
 

+� soit de nous le faire savoir par mail à mirfr@club-internet.fr, 
+� soit de nous renvoyer le bulletin ci-joint au MIR, 68 rue de Babylone, 75007 Paris: 
 

Nom de votre association : 
Adresse de l’association :   
 
Numéro de téléphone : 
Fax : 
Adresse électronique : 
 
Une participation, même minime, aux frais de communication liés à cette campagne est souhaitée. Son 
montant est libre et dépend de vos possibilités.  
Ce que nous demandons, c’est surtout que vous diffusiez l’information quant à cette campagne dans tous 
vos réseaux et bulletins associatifs. Ainsi, lorsque la campagne sera officiellement lancée dans les 
médias, le 5 juin, lors de la Journée mondiale de l’environnement, son impact sera d’autant plus grand. 
Si vous désirez nous soutenir financièrement ou faire un don au MIR/GANVE, n’hésitez pas à envoyer un 
chèque au MIR, 68 rue de Babylone, 75007 Paris. 
 

D’avance merci de votre présence à nos côtés et aux côtés de tous ceux qui, à Lubumbashi, luttent 
depuis des années pour la santé de toute une communauté ! 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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